
 
 

 

Communauté de Communes Gally-Mauldre, Yvelines (78) 

Créée en 2013, la Communauté de Communes Gally Mauldre compte 11 communes pour une 
population de 23 100 habitants. Au cœur de la plaine classée de Versailles et de la vallée de la 
Mauldre, cette structure intercommunale à taille humaine est engagée dans un projet de 
développement raisonné et de préservation de son patrimoine offrant un cadre de vie attractif. 
Elle exerce des compétences telles que le développement économique, les transports, la collecte 
des déchets, la GEMAPI, le portage de repas à domicile ou encore effectue l’instruction 
communautaire des autorisations d’urbanisme pour le compte de toutes ses  
communes-membres. 
La Communauté de Communes a le label « Terres de Jeux 2024 ». 
 
 

Recrute : Un  
CHARGE DE MISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCES DE PROXIMITE 

CHEF DE PROJET CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE (CRTE) 
CHARGE DE MISSION TRANSPORTS, MOBILITES ET CIRCULATIONS DOUCES (H/F) 

 
 
Cadres d’emploi : des attachés territoriaux ou rédacteurs territoriaux 
 
 
Rattachement hiérarchique et position dans l’organigramme 

 
N+1 : Directeur du Pôle Aménagement, Environnement et Développement Economique (AEDE) 
N+2 : Directrice Générale des Services    
 
Relations fonctionnelles 
 
Transversalité avec :  

• Les élus, services administratifs et techniques de la CCGM 
• Les élus et services des 11 Communes 
• Les services de l’Etat, notamment la Sous-Préfecture, la Préfecture, la DDT, la DGFIP  
• Les établissements publics de l’Etat et les Chambres consulaires 
• Les services de la Région Ile-de-France et du Département des Yvelines 
• Les associations locales dédiées au soutien à l’emploi et au développement des 

entreprises 
• Les opérateurs de transports en commun (IdFM, Transdev, etc.) 
• Les entreprises et les usagers 

 
 
 
 
 



 
Descriptif du poste :  
 

ACTIVITES PRINCIPALES 
 

Le poste se répartit en trois principales missions, sous l’égide politique de trois élus 
communautaires : 

 
1 - Mise en œuvre de la stratégie de développement de l'immobilier d'entreprise et de 
l'implantation économique – Sous l’autorité politique du Vice-Président délégué au 
développement économique et soutien aux entreprises 
 

• Contribution à la réflexion portée sur la libération foncière à vocation économique, en lien 
avec le SDRIF-E, le SCOT, le PCAET, les PLU communaux et le ZAN 

• Identification des fonciers disponibles, et contribution à l'émergence de projets 
• En fonction des besoins identifiés par les Communes et des projets, intégration du 

développement économique au sein d’une vision globale (aménagement, habitat et 
qualité de vie, mobilités, environnement, énergie, agriculture) 

• Prospection afin d'attirer de nouvelles entreprises et Accueil des entreprises 
• Suivi de la commercialisation de parcs d'activités existants et à créer 
• Participation aux actions de marketing immobilier 
• Identification claire par les entreprises existantes et à venir du Chargé de mission, de son 

rôle, de sa place au sein de l’intercommunalité 
• Elaboration et réalisation annuelle des Rencontres Economiques de Gally-Mauldre en lien 

avec le service Communication de la CCGM 
• Mise en place et suivi de partenariats associatifs en faveur du développement des 

entreprises 
• Rôle d’interface administrative avec les partenaires stratégiques (Etablissement Public 

Foncier, CEREMA, Chambre d’Agriculture, Chambre des Métiers et de l’Artisanat, etc.) 
• Mise en œuvre des actions du PCAET approuvé, en ce qui concerne la thématique du 

développement économique et du soutien aux entreprises 
 
Suivi et animation du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) - Sous 
l’autorité politique du Vice-Président délégué au développement économique et soutien aux 
entreprises 
 

• Concevoir et rédiger l’ensemble des documents notamment ceux destinés à être 
contractualisés : contrat cadre, tableau de bord des projets, maquette financière, 
avenants/mises à jour. 

• Assurer un rôle de conseil, en accompagnement des communes membres concernant le 
suivi des actions inscrites dans le CRTE  

• En tant que « guichet unique », assurer l’interface entre l’intercommunalité et l’Etat  

• Organiser le pilotage et l'animation du CRTE : coordination du Comité de Pilotage, 
animation du pilotage stratégique et opérationnel, veille auprès des collectivités et des 
opérateurs concernant les processus décisionnels concernant l'avancement des projets, 
alerte et proposition de solutions sur les difficultés rencontrées 

• Rôle d’interface concernant la « Conférence des Financeurs » réalisée par l’Etat 

• Suivre, mettre à jour par avenants et évaluer les résultats du CRTE 

 
2 - Développement et promotion de l'attractivité des centres-villes des communes de la 
collectivité - Sous l’autorité politique du Vice-président délégué aux commerces de proximité et 
relations avec les associations liées à l’emploi   
 



• Contribution à la définition, l'amélioration et la mise en place de stratégies du 
développement commercial de proximité 

• Prospection, accueil et promotion des projets d'implantation de commerces de proximité 
• En fonction des besoins identifiés par les Communes et des projets, être force de 

propositions concernant l’intégration du commerce proximité au sein d’une vision 
d’ensemble (aménagement, habitat et qualité de vie, mobilités, environnement, énergie) 

• Identification claire par les commerces de proximités existants et à venir du Chargé de 
mission, de son rôle, de sa place au sein de l’intercommunalité 

• Suivi de la réalisation en cours d’un Guide des bonnes pratiques à l’attention du 
commerçant et de l’artisan 

• Réalisation d’un annuaire des commerçants et entreprises, interactif et simple 
d’utilisation 

• Mise en place d’un partenariat conventionné avec les Chambres consulaires (études, 
services aux entreprises, actions en communication, etc.) 

• Mise en place et suivi de partenariats associatifs en faveur de l’emploi et du 
développement des commerces de proximité 

• Mise en œuvre des actions du PCAET approuvé, en ce qui concerne la thématique du 
commerce de proximité et de l’emploi 

 
3 - Organisation des services de transports collectifs, mobilités et circulations douces - 
Sous l’autorité politique de la Vice-présidente déléguée aux Transports, déplacements et 
mobilités douces 
 

• Gestion du service de transports à la demande 
o Gestion du dossier transport à la demande 
o Suivi des réclamations du TAD 

 
 
 
 
 
 
 

• Organisation des services de transports collectifs du territoire : 
o Participation à la définition des orientations stratégiques de la collectivité en 

matière de mobilité 
o Pilotage des projets de mobilité 
o Pilotage du réseau de transport et de mobilité 
o Contrôle de la qualité des services rendus 
o Suivi de la convention DSP 30 
o Suivi du dossier concernant le Centre Opérationnel de Bus (COB) : Aide à la 

recherche de foncier adéquat, relations avec IdFM, etc. 

• Pilotage des projets de covoiturage 
o Création et aménagement d’aires de covoiturage 
o Suivi de la mise en place de lignes de covoiturage 

• Gestion des transports scolaires (à l’exclusion du transport lié aux sorties scolaires). 
o En collaboration avec les syndicats intercommunaux 

• Suivi du chemin directeur intercommunal des liaisons douces 
o Gestion des projets de pistes cyclables sur le territoire  
o Etudes, réalisation, aménagement et entretien des circulations douces 

• Elaboration et suivi du Budget Transports et mobilités douces 
• Mise en œuvre des actions du PCAET approuvé, en ce qui concerne la thématique du 

transport, des mobilités et circulations douces. 



 
ACTIVITES SECONDAIRES 

 
 
En lien avec le Directeur de Pôle AEDE et ponctuellement : 
 

• Contribution et appui à l’élaboration, la mise en œuvre et au suivi de la procédure 
d’évolution du SCOT 

• Aide à la coordination des études thématiques : développement urbain, logement et 
population, fonctionnalité écologique, eau, agriculture, emplois et activités économiques, 
commerces et services, énergies (transports et logement) 

• Participation à la veille juridique, technique et territorial et Représenter techniquement la 
collectivité lors de réunions externes 

• Aide au suivi des prestataires extérieurs (Bureaux d’études, Agences d’urbanisme) 
 
 
Compétences requises :  
 

• Force de proposition sur le montage économique d'opérations d'ensembles immobiliers 
d'entreprise 

• Force de proposition concernant la production d'un immobilier d'entreprise durable 
• Connaissances techniques : lecture et appréhension de plans, maitrise des PLU et des 

documents le composant, maitrise des procédures de gestion dynamique du foncier 
• Maitrise du fonctionnement des collectivités territoriales 
• Compétences en matière d’animation, concertation et communication 

 
Conditions d’exercice :  
 

• Poste basé à Feucherolles (78) 
• Horaires réguliers, amplitude variable en fonction des nécessités de service 
• Préparation et participation aux Commissions intercommunales dédiées, sous l’égide des 

trois Vice-présidents de secteur 
• Travail en bureau avec déplacements fréquents sur le territoire et extérieurs 
• Télétravail possible 
• Adhésion au Centre National d’Action Sociale et participation aux complémentaires santé 

et prévoyance 
 
Moyens d’exercice 

 
• Outils bureautiques et logiciels métiers 
• Permis VL 

 
Qualités requises/savoir être 

 
• Sens de la communication 
• Savoir rendre compte à sa hiérarchie 
• Ecoute, esprit d'initiative, curiosité 
• Sens de l'organisation, autonomie, aptitude au travail en équipe 
• Devoir de confidentialité et de neutralité 
• Organisation et rigueur 
• Être force de proposition et de conseil 
• Capacités rédactionnelles 
• Maitrise des outils informatiques 

 
 



 
 
Poste à pourvoir le : dès que possible 
  
Type d’emploi : Emploi permanent de catégorie A ou B, à défaut aux contractuels.  
 
Envoyer CV et lettre de motivation à : 
 
Communauté de Communes Gally Mauldre 
Monsieur le Président,  
43 Grande Rue  
78810 FEUCHEROLLES 
 
ou par email : rh@cc-gallymauldre.fr 
 


